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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 FEVRIER 2025 A 18 H 00 

EN LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

L‘an deux mille vingt-cinq, les sept février à dix-huit heures, 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en la salle du Conseil 

municipal, sous la présidence de Monsieur Rodolphe YUNG, Maire. 

Date de convocation : 03/02/2025 

Date d’affichage : 03/02/2025 

 

PRESENT.ES : Mme CHEVRIER L. - M. DAURAT F. – Mme DELAGE S. - M. FERNANDEZ T - 

M. HARDY C. - Mme RUDDELL C - M. VINCELOT M. - M. YUNG R. 

EXCUSE.ES : Frédéric DUPIN (pouvoir donné à M. VINCELOT) ; Mme DULUC C (pouvoir donné 

à Mme CHEVRIER) 

ABSENT.ES : Mme GLEYROUX F ; Mme MARTINEZ-MELLET S 

SECRETAIRE DE SEANCE : Catherine RUDDELL 

NOMBRE DE MEMBRES : en exercice : 12  Présents :08  Pouvoirs : 02 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

I - Approbation du compte-rendu de la séance du 23/01/2025. 

II - Délibérations :  

• Finances (VII) : Demandes de subvention au titre de la DETR 2025 : travaux rue des 

écoles et site internet de la commune (7.5.1 – Subventions accordées aux collectivités) 

 

III – Comptes rendus des commissions. 

IV - Questions diverses.  

. 

 

COMMUNE DE BEGUEY 

Canton de l’Entre-deux-Mers 

Gironde 
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==================== 
DEBUT DE LA SEANCE A 18H03 

 
 

I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 JANVIER 2025  
 
Après lecture, le procès-verbal du 25 janvier 2025 est adopté à l’unanimité. 
 

* * * 
II – DELIBERATIONS  

 
 

1. Demandes de subvention au titre de la DETR 2025 – Sécurisation de voirie rue des 

écoles et création du site internet de la commune : 

 

Exposé de M. le Maire :  

L’Etat soutient par le biais de diverses subventions les collectivités dans leurs investissements. 

Dans ce cadre, il propose notamment la DETR, « Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux » 

pour les communes de taille modeste. 

Dans le cadre de ses investissements annuels, la commune de Béguey souhaite présenter, au titre 

de la DETR 2025, les opérations suivantes : 

 

- L’aménagement de la rue des écoles : sécurisation de la voirie : 
 

Ce projet d’aménagement de la rue des écoles vise à sécuriser les cheminements piétons et doux 

et de réduire la vitesse des véhicules y circulant. 

En effet, cette voie dessert notamment l’église et l’arrière de l’école municipale, et s’avère être un 

axe important car alternatif vers la commune de Cadillac. Sa circulation s’est densifiée depuis la 

construction des logements neufs du clos de l’Alisier, et sera d’autant plus emprunté une fois la 

livraison de la nouvelle résidence séniore à l’été 2025. 

C’est pourquoi une réfection de la voirie a été entamée en 2024 sur un premier tronçon. 

Le second doit être réalisé en 2025 avec un rabotage de la chaussée, la pose d’un nouvel enrobé 

et un nouveau marquage au sol.  

La sécurisation de cette voirie sera assurée par la mise en place de jardinières, visant à réduire la 

vitesse de circulation, par la pose de panneaux d’indication routière et la création d’une zone 

partagée sur l’ensemble de cette voirie avec un sens de circulation unique. 

Ce chantier entre dans le cadre de l’aide portant sur les « aménagements de bourg ayant pour 

objet d’améliorer la sécurité routière » dont le taux de subvention est de 30% maximum pour un 

plafond de 150 000 € HT 

 

Tableau de programmation 

 

Opérations Montants € HT 

Préparation de la voirie (rabotage, 

remises à niveau 

11 029,00 € 

Couche de roulement 21 122,50 € 

TOTAL 32 151,50 € HT 
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La demande de subvention DETR s’établie donc de la sorte : 
 

Montant total de l’opération 

HT pour la sécurisation 

 

Demande de subvention au 

titre de la DETR 2025 

(30%) 

Reste à charge pour la 

commune de Béguey 

(70%) 

32 151,50 € HT€  9 645,45 € HT 

 

22 506,05 € HT 

 

- Site internet de la commune : 

 

La commune de Béguey a réalisé, il y a une quinzaine d’année, un site internet devenu aujourd’hui 

obsolète. 

Dans un projet de refonte global et de modernisation des services communaux, la municipalité 

souhaite se doter d’un nouveau site internet reprenant les anciennes informations (vie de la 

commune, conseils municipaux, associations …) mais proposant de nouvelles fonctionnalités : 

prise de rendez-vous en ligne, demande de documents officiels… 

Ce projet entre dans la catégorie de la DETR « Création d’un site internet ou installation d’espaces 

numériques destinés à l’accomplissement des démarches administratives » dont le taux de 

subvention est de 25% maximum pour un plafond de 25 000 € HT. 

 

Tableau de programmation 

 

Opérations Montants HT 

Webdesign 1.000 € HT 

Backoffice 2.000 € HT 

Front office 2.500 € HT 

Suivi de projet et formation 800 € HT 

TOTAL 6.350 € HT 

 

La demande de subvention DETR 2024 s’établie donc de la sorte : 

 

En conséquence, M. le Maire propose au conseil municipal de : 

 

- SOLLICITER une subvention « DETR » pour l’année 2025 auprès des 
services de l’Etat pour un montant total de 11 232,95 € HT ;  

Montant de l’opération HT 

pour la création du site 

 

Demande de subvention au 

titre de la DETR 2025 

(25%) 

Reste à charge pour la 

commune de Béguey 

(75%) 

6 350 € HT 1 587,50 € HT 

 

5 762,50 € HT 
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- APPROUVER les tableaux de financement présentés ; 
- Lui DONNER tous pouvoirs en ce sens.  

 

Décision : 
 

VOTES  Contre  00 voix 

   Abstentions 00 voix   

   Pour  10 voix 

 
 
Echanges entre les membres du Conseil :  

Quand aura-t-on la réponse de la DETR ? Courant 2025. Il sera bien de pouvoir commencer la 
réalisation du site internet avant. 
 

 

III.  COMPTE RENDU DES COMMISSIONS  

 

- Une nouvelle commission « Toutes commissions » sera organisée afin de discuter de la 

mise du sens unique Chemin de la Fabrique « sauf riverains » et de voter une position : 

jeudi 20 février à 19h 

 

IV. QUESTIONS DIVERSES   

 

- L’élagage des peupliers : la société ARBOREM qui devait intervenir début février 

interviendra le 4 mars (raison familiale de l’entrepreneur)  

- L’ESAT de Verdelais a été sollicité pour établir un devis concernant nos espaces verts du 

fait de l’absence de l’un des ouvriers techniques pour une durée indéterminée. 

- Mercredi dernier a été reçue la société KEOPS pour l’étude et la mise en place de la 

vidéoprotection. Il s’avère que certains emplacements prévus initialement ne peuvent être 

retenus du fait de problèmes techniques (Eglise, cimetière, Place Pierre Lafitte). L’école, la 

mairie, la place de l’Oeille, l’avenue de la Libération sont des sites qui restent 

opérationnels 

Michel VINCELOT quitte le conseil à 18h38 

- La société HEXATEL a été rencontrée aujourd’hui pour le niveau système informatique et 

l’installation de la fibre 

 

 

SEANCE LEVEE A 18h43 
 
 

Suivent les signatures : 
 

Le secrétaire de séance,    Le Maire, 

 

 

 

 

Catherine RUDDELL     Rodolphe YUNG  


